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lent de l'ouvrier a été compris par lui et est,
pour ainsi dire entré en lui.

Formes diuerses sous lesquelles se présentaient les
Sociétés existant en Frarce en 1852

PAu G. HIUnBAxID.

Nous n'avons point parléjusqu'ici des Sociétés
de femmes ; il en existe cependant, bien qu'elles
ne soient pas en assez grand nombre. A Paris,
les-femmes sont admises dans quelques-unes de
ces associations bienfaisantes et mutuielles. que
nous avons indiquées précédemment ; mais nous
ne-connaissons pas dans cette ville de Sociétés
formées et administrées par elles seules. Il en
existe au contraire, et de très-bien organisées, à
Grenoble, Limoges, Lodève, Romans (Drôme)
et Mazamet (Tarn). On en compte sept à Gre-
noble; la fondation de la plits ancienne re-
monte à 1822 ; leur administration n'a jamais
suscité aucune de ces difficultés que pourraient
redouter des esprits prévenus. Loin de dé-
teurner les sociétaires de l'esprit de familleelles
les font persévérer dans leurs devoirs. Voici
ce qu'en dit M. Rivier : " Les Sociétés d
" femmes, comme les Sociétés d'hommes, ae
"veulent compter dans leur sein que des per-
"sonnes honnêtes, et veilent avec sollicitude
"sur la moralité de leurs membres.

" La jeune fille qui a commis une faute, l'é-
"pouse qui a oublié ses devoirs, ne peuvent
"faire partie d'une Société ; elles en sont re-
"poussées lorsqu'elles se presentent, ou ren-
"voyées si déjà elles en faisaient partie.

"Les mesures à prendre, lorsqu'il y a lieu
"d'exclure un sociétaire, pour de semblables
"motifs, sont souvent fort délicates , il faut iné-
"nager une réputation qui n'est pas encore pu-
"bliquement compromise, éviter d'avertir par
"un éclat le mari outragé.

" Dans ces circonstances difficiles, les prési-
"dentes savent allier avec beaucoup de pru-
".dence le tact et l'habileté de leur sexe, et ob-
"tenir les démissions volontaire de celles qui
"ne sont plus·dignes de figurer dans l'associa-
"tion."

-Dans un ouvrage publié récemment à Paris
par MM. jules Roche et M. Etienne, nous trou-
vons que le chiffre de la population-est de 38,-
218t,9o3 habitants. pour la France.et.2.7, 32,943
gr 5C5 colonies, Tçul-65,35 !49
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IV. - Changenent d'enseigne

Le " particulier ", comme disent les
gens de boutique, qui venait d'entrer chez.
le mercier de la rue Jean-Tison, était un
vieux bonhomme long, sec, et portaur
d'un visage jaune, m.igre et ridé. Une
petite perruque à roult.aux, couleur racine
de chiendent, couronnaib son front très-
proéminent. Il y avait l'accent incisif
de la malicç dans le trait de sa bouche fi-
nement dessinée, et, de la profondeur de
l'arcade sourcillière, abondamment ombra-
gée, ses vives prunelles dardaient des re-
gards curieux et défiants.

Roide et sarglé dans son habit ét-iqué,
à manche.s Li.p courtes, il ressembla;,, vu
par derrière, à un écolier en voie de crois-
sance que des parents, prudents calcula-
teurs, ajournaiept à son arrêt définitif de
développement pour le faire habiller de
neuf à sa taille.

Mais si l'habit était trop étroit, on pou-
vait reprocher quelque exagération à
l'ampleur de sa culotte courte, dont les
jairetières à boucles d'acier ne .e pou.
vaieut serrer assez pour ne pas laiFser
beaucoup trop de jeu, sous l'étoffe, aux
deux jambes-fuseaux du grand bonhom-
nie.

En cas de heurt, garder l'équilibre
lui devait être chose facile, grâce aux lar-
ges pieds qui servaient de base à son in-
dividu.

Le nouveau venu paraissait être aussi
inénager de paroles que prodigue de coups,
d'oeil fureteurs.

A cette question obligée de toute mar.
chaude qui avise un acheteur "Que déi-
re Monsieur ?" question que Toinette s'em-
pre.ýs de lui adresser, il ne répondit rien;i
mnais, dus ln long regard promené autour
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